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Délibération

 
Séance publique du 22 janvier 2016

 
N° 2016-32

Convocation du 15 janvier 2016
Aujourd'hui vendredi 22 janvier 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Dominique ALCALA,  M.  Alain  ANZIANI,  M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU,  Mme Maribel  BERNARD, Mme Odile
BLEIN,  M.  Patrick  BOBET,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  Mme  Isabelle  BOUDINEAU,  M.  Guillaume  BOURROUILH-PAREGE,  M.
Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Virginie CALMELS,
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Didier CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-
COUCAUD, M. Max COLES, Mme Brigitte COLLET, M. Jacques COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Yohan DAVID, Mme
Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, M. Gérard
DUBOS, M. Michel DUCHENE, M. Christophe DUPRAT, Mme Michèle FAORO, Mme Véronique FERREIRA, M. Marik FETOUH, M.
Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  M.  Guillaume
GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Michel HERITIE, M. Daniel HICKEL,
M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Martine JARDINE, M. Bernard JUNCA, M. Alain JUPPE,
Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, Mme Conchita LACUEY, M. Bernard LE ROUX, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre
LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Noël MAMERE, M. Jacques MANGON, Mme Claude MELLIER, M. Thierry MILLET, M. Pierre
De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M.  Jacques PADIE, Mme Arielle  PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M.  Jean-Jacques
PUYOBRAU, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, M. Clément ROSSIGNOL-
PUECH,  M.  Kévin  SUBRENAT,  Mme  Brigitte  TERRAZA,  Mme  Anne-Marie  TOURNEPICHE,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Jean
TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL, Mme Agnès VERSEPUY, Mme
Marie-Hélène VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain SILVESTRE à Mme Maribel BERNARD

Mme Karine ROUX-LABAT à M. Daniel HICKEL

Mme Elisabeth TOUTON à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle DELAUNAY

M. Alain CAZABONNE à Mme Dominique IRIART

Mme Christine BOST à M. Serge TOURNERIE

M. Alain DAVID à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Patrick PUJOL à Mme Anne-Marie LEMAIRE

Mme Anne-Marie CAZALET à Mme Solène CHAZAL-COUCAUD

M. Jean-Louis DAVID à M. Michel DUCHENE

Mme Laurence DESSERTINE à M. Stéphan DELAUX

M. Vincent FELTESSE à Mme Véronique FERREIRA

Mme Magali FRONZES à M. Marik FETOUH

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Eric MARTIN à M. Max COLES

Mme Christine PEYRE à Mme Emmanuelle CUNY

M. Michel POIGNONEC à M. Nicolas FLORIAN

Mme Gladys THIEBAULT à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Franck RAYNAL à M. Christophe DUPRAT à partir de 12h25 
M. Noël MAMERE à M. Gérard CHAUSSET à partir de 12h30 
M. Erick AOUIZERATE à Mme. Anne BREZILLON à partir de 12h30 
Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Gérard DUBOS à partir de 12h30 
M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Béatrice DE FRANCOIS à
partir de12h30 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à
partir de 11h30 
M. Didier CAZABONNE à M. Jean Jacques BONNIN jusqu’à 10h45 
M.Yohan DAVID à Mme Chantal CHABBAT à partir de 11h30 
M. Philippe FRAILE MARTIN à Mme Brigitte COLLET à partir de 11h15 
M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à Mme Nathalie  DELATTRE à partir  de
10h 
Mme Martine JARDINE à M. Arnaud DELLU à partir de 12h30 
Mme Conchita LACUEY à Mme Michèle FAORO à partir de 12h30 
M. Thierry MILLET à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 11h30 
M. Benoît RAUTUREAU à Mme Frédérique LAPLACE à partir de 12h05 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI jusqu’à 10h45 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER jusqu'à 9h56 et à partir de 12h33

LA SEANCE EST OUVERTE
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Direction générale des Territoires
 
Direction d'appui aux territoires

 

N° 2016-32

Projets de voirie sur différents chantiers- Janvier 2016 - Confirmation de décision de faire -
Approbation

Monsieur Michel DUCHENE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Par  délibération  n°2015/0332  du  Conseil  de  Bordeaux  Métropole,  les  élus  ont  autorisé  la  signature  des
contrats de codéveloppement 2015-2017.

Depuis, l’avancement des projets permet de proposer la validation des jalons suivants concernant un projet de
voirie (cf fiche jointe).

PROJET JALON ESTIMATION IMPUTATION BUDGETAIRE
N°FICHE
ACTION

Bordeaux :
Espace  public
au  droit  de  la
Cité  des
Civilisations  du
Vin –
Esplanade  de
Pontac

Confirmation de
décision de

faire

1 757 605,20 €
TTC

05 P006 O015
Nature analytique 2315

C030630186

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5217-2, 
VU les états et la fiche projet mis à la disposition des élus métropolitains,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE ce projet fait l’objet d’avancement programmé des études.



DECIDE
Article   unique     :
L’ajustement pour ce projet avec la planification financière est approuvé.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 22 janvier 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
8 FÉVRIER 2016

 PUBLIÉ LE :
 8 FÉVRIER 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Michel DUCHENE



     
 
 

  
 
 

                            
  
           Fiches Action CO DEV : C030630186 
 

Espace public au droit de la Cité des Civilisations  du Vin 
Esplanade de Pontac  

                                                                                             
Confirmation de décision de faire 

 
 

LOCALISATION DU PROJET : 
 

La Cité des Civilisations du Vin et l’esplanade de Pontac se situent dans le 1er canton de Bordeaux, 
dans le quartier de Bacalan, à l’intersection du quai de Bacalan et du quai du Maroc, dans le 
périmètre du PAE des Bassins à flot : 

 
 
 
 

COMMUNE DE BORDEAUX  

CCOONNTTRRAATT  DDEE    
CCOO--DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT 

Esplanade de Pontac 



PLAN DU PROJET :   

 
 

ELEMENTS DE PROGRAMME :  
 

Le présent projet prend place dans le cadre du PAE des Bassins à Flots . L’aménagement de l’esplanade  et du parvis 
prend en compte les voies de tramway existantes qui  traversent intégralement le site du présent projet  au niveau de 
l’esplanade de Pontac et du futur parvis de la CCV.  Le projet vise à uniformiser le traitement de l’es planade avec celui 
du parvis de la CCV, dans le but de créer un espace  unitaire, large et dégagé. Cet espace réutilise le s matériaux du 
site. Il s’associe ainsi aux espaces publics de mêm e type présents à Bordeaux (la place du débouché du  pont 
Chaban-Delmas et les quais de la Garonne). Sur ce q uai minéral en pavés granit de récupération (sciés avant repose), 
quelques plantations d’arbres en jardinières fixes viennent ponctuer l’espace. Un calepinage de rails métalliques, 
vestiges du quartier, viendra rappeler le contexte industriel du site. De nombreux échanges ont eu lie u en ateliers des 
Bassins à flot sur la façon de traiter le dénivelé entre l’esplanade de Pontac et la future halle comm erciale prévue sur 
l’ancien site de la fourrière, ainsi que sur le cho ix des matériaux qui au final se doivent, tout en r espectant l’esprit du 
site, être de qualité pour marquer l’entrée de ce s ite particulier.  Une partie du financement est assuré à 100% par les  
participations versées par les promoteurs soit 400 000 €  HT et l’autre partie par les financements Co dev soit 
1 064 671 € HT. Le montant total des aménagements d e cet espace se monte à 1 464 671,00 € HT. 
 

 

Montant du projet  1 757 605,20 euros  TTC  

Chef de Projet  Michel Gravelier 

Chargé de projet Arnaud Bergeres 

 

IMPUTATION BUGETAIRE : 
opération 05 P006 O015 nature analytique 2315  pour  1 757 605,20 €TTC  


